
 

 

Rubrique: Faillites 
Sous-rubrique: Etat de collocation et inventaire 
Date de publication: SHAB, KABJU - 20.08.2020 
Numéro de publication: KK04-0000013978 
Canton: JU 

Entité de publication:  
Office des poursuites et faillites Porrentruy, Rue Auguste-
Cuenin 15, 2900 Porrentruy

Etat de collocation et inventaire Groupe Chaignat SA en liquidation

Débiteurs:  
Groupe Chaignat SA en liquidation 
CHE-417.182.271 
Prés de la Scie 84 
2954 Asuel 

Remarques juridiques:  
Le créancier qui conteste l’état de collocation parce que sa 
production a été écartée en tout ou en partie ou parce 
qu’elle n’a pas été colloquée au rang qu’il revendique in-
tente action contre la masse devant le tribunal du lieu de la 
faillite, dans les 20 jours qui suivent la publication du dépôt 
de l’état de collocation. S’il conteste une créance ou le rang 
auquel elle a été colloquée, il dirige l’action contre le créan-
cier concerné.  
Publication selon les art. 221, 249 et 250 LP. 
Délai de dépôt de l'état de collocation: 20 jours 
Fin du délai: 30.08.2020 
Délai de contestation de l'inventaire: 10 jours 
Fin du délai: 09.09.2020
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